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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits 
alimentaires (374) 

•m 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits alimentaires 

5. Intitulé: Etiquetage des produits alimentaires; modèle d'étiquette indiquant les 
caractéristiques nutritionnelles d'un produit (32 pages) 

6. Teneur: L'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires propose 
d'adopter un nouveau modèle pour la présentation des données nutritionnelles sur les 
étiquettes et dans l'étiquetage des produits alimentaires. Parallèlement, l'Office 
analyse les résultats de quatre études qu'il a effectuées auprès des consommateurs 
pour évaluer l'efficacité de divers modèles possibles d'étiquette. Il se propose de 
réviser le modèle actuel dans le contexte d'un règlement final d'application de la 
Loi de 1990 sur l'indication de la valeur nutritionnelle et l'éducation 
nutritionnelle (Amendements de 1990). 

7. Objectif et justification: Améliorer la manière dont les données nutritionnelles 
sont présentées au public. 

8. Documents pertinents: 57 FR 32058, 20 juillet 1992; 21 CFR Partie 101. La 
réglementation sera publiée dans le Federal Register lorsqu'elle aura été adoptée. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: L'Office publiera d'ici au 
8 novembre 1992 une règle finale établissant un modèle normalisé pour la 
présentation des données nutritionnelles sur les étiquettes des produits 
alimentaires. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 19 août 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1056 


